
DOSSIER MARIAGE
Service État Civil

Ville de Claye-Souilly

Du lundi au mercredi : 8h30 - 12h00 et 13h30 - 17h30
Jeudi : 13h30 - 17h30

Vendredi : 8h30 - 12h00 et 13h30 - 17h

etatcivil@claye-souilly.fr
01 60 26 92 03
01 60 26 92 39



CONSTITUTION DU DOSSIER

DOCUMENTS OBLIGATOIRES POUR CHAQUE FUTUR CONJOINT

DOCUMENTS SUPPLEMENTAIRES

À DÉPOSER AU PLUS TARD 10 JOURS AVANT LA DATE DU MARIAGE

TOUT DOSSIER INCOMPLET NE SERA PAS ACCEPTÉ

Livret de famille
Certificat de contrat de mariage (original)

En cas de divorce, une copie intégrale de l’acte de mariage portant la mention 
de divorce

En cas de veuvage, une copie intégrale de l’acte de décès du conjoint précédent

Copie intégrale de l’acte de naissance (en original) datant au dépôt de dossier de :

DÉPÔT DU DOSSIER SUR RENDEZ-VOUS EN PRÉSENCE DES DEUX 
FUTUR(E)S ÉPOUX(SES) OBLIGATOIREMENT.

Une pièce d’identité originale + photocopie (Carte Nationale d’Identité, 
Passeport, Carte de séjour, Carte de résident)

Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (quittance de loyer, fiche de paie, 
attestation pôle emploi, facture d’éléctricité ou gaz, de téléphone fixe, relevé 
de compte bancaire, dernier avis d’impôt)
Copie de la pièce d’identité des témoins

Un justificatif de domicile de moins de 3 mois pour le parent domicilié à Claye-
souilly
Pour les personnes hébergées chez leur parent, joindre en plus du justificatif de 
domicile, l’attestation d’hébergement du parent ainsi que sa pièce d’identité.
Charte des mariages avec l’engagement des futur(e)s marié(e)s.

moins de 3 mois pour un acte français

certificat de coutume

Pour les personnes étrangères (à demander au consulat du pays d’origine, sauf pour 
les Algériens, datant de moins de 6 mois)

moins de 6 mois pour un acte étranger accompagné de sa traduction en 
français par un traducteur assermenté

certificat de célibat



FEUILLE DE RENSEIGNEMENTS

FUTUR(E) ÉPOUX(SE)

FILIATION

FILIATION

FUTUR(E) ÉPOUX(SE)

NOM :

NOM :

PROFESSION :

PROFESSION :

DÉCÉDÉ

DÉCÉDÉ

NOM ET PRÉNOMS DU PÈRE :

NOM ET PRÉNOMS DU PÈRE :

PRÉNOMS :

PRÉNOMS :

NOM ET PRÉNOMS DE LA MÈRE :

NOM ET PRÉNOMS DE LA MÈRE :

DOMICILE :

DOMICILE :

DATE DE NAISSANCE :

DATE DE NAISSANCE :

DOMICILE :

DOMICILE :

LIEU :

LIEU :

PROFESSION :

PROFESSION :

PROFESSION :

PROFESSION :

DÉCÉDÉE

DÉCÉDÉE

NATIONALITÉ :

NATIONALITÉ :

SITUATION :

SITUATION :

Pacsé(e)

Pacsé(e)

Divorcé(e)

Divorcé(e)

Veuf(ve)

Veuf(ve)

Célibataire

Célibataire

DOMICILE :

DOMICILE :

TÉLÉPHONE :

TÉLÉPHONE :

MAIL :

MAIL :



AUTRES RENSEIGNEMENTS

DATE ET HEURE DU MARIAGE :

ADRESSE DU DOMICILE CONJUGAL PRÉVU :

RÉFÉRENT :

NOM :
PRÉNOM :
TÉLÉPHONE :

CONTRAT DE MARIAGE PRÉVU : OUI NON

OUI NONCÉRÉMONIE RELIGIEUSE :

OUI NONÉCHANGE DES ALLIANCES :

TRADUCTEUR : OUI NON

ENTRÉE :

MUSIQUE :

SORTIE :
OUI
OUI

NON
NON

VOITURE DES MARIÉS
DEVANT LA MAIRIE : OUI NON

NOMBRE D’ENFANT(S) COMMUN(S) :

NOMBRE D’INVITÉS PRÉVUS POUR LA CÉRÉMONIE EN MAIRIE :
(capacité de la salle limitée à 70 personnes)



ATTESTATIONS SUR L’HONNEUR

FUTUR(E) ÉPOUX(SE) FUTUR(E) ÉPOUX(SE)

ATTESTE SUR L’HONNEUR ATTESTE SUR L’HONNEUR

NOM : NOM :

FAIT LE : FAIT LE :

ADRESSE : ADRESSE :

ADRESSE : ADRESSE :

PRÉNOMS : PRÉNOMS :

À À

DEPUIS LE : DEPUIS LE :

DEPUIS LE : DEPUIS LE :
AU : AU :

NÉ(E) LE : NÉ(E) LE :

SIGNATURE SIGNATURE

À : À :

ÊTRE DOMICILIÉ(E) ÊTRE DOMICILIÉ(E)

ÊTRE RÉSIDENT(E) ÊTRE RÉSIDENT(E)

PROFESSION : PROFESSION :
DÉPARTEMENT OU PAYS : DÉPARTEMENT OU PAYS :



LISTE DES TÉMOINS

1ER TÉMOIN
obligatoire

3ÈME TÉMOIN
facultatif

2ÈME TÉMOIN
obligatoire

4ÈME TÉMOIN
facultatif

JOINDRE LA PHOTOCOPIE DES PIÈCES D’IDENTITÉ DES TÉMOINS

Il est tout particulièrement recommandé de respecter l’heure fixée. En cas de 
retard supérieur d’une demie-heure, sans avis préalable, aucune réclamation ne 
pourra être faite si l’Officier d’État Civil se trouve dans l’impossibilité d’attendre. 
 
Nota - Les témoins doivent être majeurs, parents ou autres, Français ou non, savoir signer et 
comprendre le Français. Tout parent qui n’est pas appelé à donner son consentement peut 
être témoin (code civil article 37). Un mari et sa femme peuvent être témoins ensemble.

NOM :

NOM :

NOM :

NOM :

NOM D’USAGE :

NOM D’USAGE :

NOM D’USAGE :

NOM D’USAGE :

PRÉNOMS :

PRÉNOMS :

PRÉNOMS :

PRÉNOMS :

ADRESSE :

ADRESSE :

ADRESSE :

ADRESSE :

PROFESSION :

PROFESSION :

PROFESSION :

PROFESSION :
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CHARTE DES MARIAGES

ARRÉTÉ MUNICIPAL 
N°AR2023-161







ENGAGEMENT DES FUTUR(E)S MARIÉ(E)S

Les futurs mariés s’engagent en signant cette charte à prévenir 
leur familles et convives des engagements qu’ils ont pris pour que 
la célébration de leur mariage se déroule dans le respect des lois et 
règlements français, des normes de sécurité, des règles de civilité et 
des principes de laïcité.

Date et heure du mariage :

Nom et prénom des futur(e)s marié(e)s :

Signature des futur(e)s marié(e)s :
(précédées de la mention « lu et approuvé »)


